
POUR MIEUX COMPRENDRE

     LE PROCESSUS JUDICIAIRE
L

'accusé est-il coupable du crime qu'on lui rereproche ?  Si oui, quelle sentance doit-on lui imposer?  Le but du procès criminel est de répondre à ces questions.

La justice doit être rendue dans un procès juste et équitable devant un tribunal impartial.  Des droits sont reconnus à l'accusé.  Ce sont là les garantis d'une société libre et démocratique.

La victime est une collaboratrice essentielle à l'administration de la justice.  Elle a des droits, notamment celui d'être informée et celui de faire connaître au tribunal, au moment du prononcé de la sentence, les conséquences du crime sur sa vie.  La victime a aussi des recours.  Pour les connaître, consultez le dépliant sur les droits  et les recours des victimes ainsi que sur les ressources à leur disposition.  

Il y a quelques temps, vous avez été victime d'un crime et vous avez fait appel à la police.  La police a mené une enquête, retracé un suspect et soumis un rapport à un substitut du Procureur général.  Ce dernier, ayant jugé la preuve siffisante, a déterminé le type d'accusation à porter devant la cour.  Au nom de l'intérêt public, un substitut du Procureur général représentant l'État prend en charge la poursuite.  En effet, "votre" plainte "appartient" maintenant à l'État, ce qui explique que vous ne pouvez ni la retirer ni faire stopper la procédure.  Voyons les principes qui régissent cette procédure et les étapes de celle-ci.

LES GRANDS PRINCIPES DU DROIT CRIMINEL

D'après la loi, une personne accusée est présumée innocente tant qu'elle n'a pas été déclarée coupable.  Ce n'est donc qu'à certaines conditions prévues par la loi qu'un suspect est privé de sa liberté pendant une procédure judiciaire.

Il ne suffit pas que vous soyez convaincu de la culpabilité de l'accusé pour qu'il soit déclaré coupable; la preuve doit en être faire devant le tribunal.  C'est au substitut du procureur général de faire la preuve hors de tout doute raisonnable que l'accusé est coupable.  Il ne revient pas à ce dernier de prouver son innocence.

L'accusé n'ayant pas à expliquer pourquoi il ne devrait pas être déclaré coupable, il n'est donc pas tenu de
